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COMMUNIQUE FINANCIER RELATIF AUX RESULTATS
DE L’EXERCICE 2024

Le Conseil d’administration de la Société Immobilière Balima s’est réuni le 28 mars 2025, sous la présidence 
de Madame Jacqueline MATHIAS, pour examiner l’activité de la Société et a arrêté les comptes sociaux et 
consolidés au 31 décembre 2024.
Les indicateurs de la société affichent un chiffre d’affaires stable ainsi qu’une amélioration du résultat net de la 
Société Immobilière Balima par rapport à l’année 2023.
La Société Immobilière Balima conserve une structure bilancielle stable et résiliente avec une trésorerie excédentaire.

Les travaux de réhabilitation de l’hôtel Balima se poursuivront en 2025.
Balima continue d’accroître son offre de location d’appartements meublés à travers sa filiale Balima Résidences.
La Société Immobilière Balima entretient ses atouts de différenciation sur le marché du locatif à Rabat.

• Entretien régulier du parc immobilier,
• Rénovation des locaux
• Proximité avec ses clients.

Ce communiqué peut être consulté également sur la page web de la société Immobilière Balima à l’adresse suivante :
www.balima.com

Société anonyme au capital de 34 880 000 dirhams 
Siège social : 2, Zankat Tihama – Rabat

R.C n° 1971 - Rabat

Le chiffre d’affaires consolidé à fin décembre 2024 s’établit à 63 153 KDH en augmentation de 22% par rapport à 
l’année précédente. Le résultat d’exploitation consolidé affiche également une augmentation de 72% en passant à 
17 086 KDH contre 9 916 KDH au titre de l’exercice précédent.
Le résultat courant consolidé présente une augmentation de 29% avec 17 811 KDH en 2024 contre 13 803 KDH en 
2023.
Le résultat net consolidé, au titre de l’exercice 2024, ressort à 14 281 KDH, contre 8 891 KDH au titre de l’exercice 
2023.

Chiffre d’affaires
Résultat d’exploitation
Résultat courant
Résultat net

En KDH				            	 Au 31/12/2024	   	  Au 31/12/2023	  	           Evolution

1. COMPTES CONSOLIDES

22%
72%
29%
61%

51 615
9 916

13 803
8 891

63 153
17 086
17 811
14 281

Le chiffre d’affaires à fin décembre 2024 s’établit à 49 149 KDH en augmentation de 1% par rapport à l’année 
précédente.
Le résultat d’exploitation affiche une augmentation de 43%, passant à 15 183 KDH en 2024 contre 10 601 KDH au titre 
de l’exercice précédent. Cette augmentation est expliquée par la baisse des charges externes.
Le résultat net au titre de l’exercice 2024 ressort à 13 495 KDH, contre 9 971 KDH au titre de l’exercice 2023, soit
une augmentation de 35% due principalement à la baisse des charges d’exploitation de l’exercice.

Chiffre d’affaires
Résultat d’exploitation
Résultat courant
Résultat net

En KDH				            	 Au 31/12/2024	   	  Au 31/12/2023	  	           Evolution

2. COMPTES SOCIAUX DE LA SOCIETE IMMOBILIERE BALIMA

1%
43%
11%
35%

48 489
10 601
14 591

9 971

49 149
15 183
16 128
13 495

3. PERSPECTIVES



Ce communiqué peut être consulté également sur la page web de la société Immobilière Balima à l’adresse suivante : http://balima.com
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BILAN ACTIF

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES (SUITE)

BILAN PASSIF

COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE 
DU 01/01/2024 AU 31/12/2024

COMMUNICATION FINANCIERE 

Ce communiqué peut être consulté également sur la page web de la société Immobilière Balima à l’adresse suivante : www.balima.com
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BILAN CONSOLIDÉ

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES

COMPTES CONSOLIDÉS DU 01/01/2024 AU 31/12/2024
COMMUNICATION FINANCIERE 

Ce communiqué peut être consulté également sur la page web de la société Immobilière Balima à l’adresse suivante : www.balima.com
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ATTESTATION COMPTES SOCIAUX

COMMUNICATION FINANCIERE 

Ce communiqué peut être consulté également sur la page web de la société Immobilière Balima à l’adresse suivante : www.balima.com



Communication financière

Fi
na

nc
es

 N
ew

s 
He

bd
o 

du
 3

0 
Av

ril 
 2

02
5

ATTESTATION COMPTES CONSOLIDÉS

COMMUNICATION FINANCIERE 

Ce communiqué peut être consulté également sur la page web de la société Immobilière Balima à l’adresse suivante : www.balima.com
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BILAN CONSOLIDE DU GROUPE 

 

ACTIF 31-12-2024 31-12-2023 PASSIF 31-12-2024 31-12-2023 

      

Actif immobilisé 91 027 681 63 352 359 Capitaux propres (part du groupe) 128 892 669 124 203 999 

      

Ecart d'Acquisition - - Capital (1) 
 

34 880 000 
 

34 880 000 

Immobilisations Incorporelles 3 122 873 3 223 459 Primes (1)   

Immobilisations Corporelles 87 272 662 59 476 480 Réserves et Résultats consolidés (2) 
 

94 012 669 
 

89 323 999 

Immobilisations Financières 632 146 652 421 Autres (3)   

Titres mis en équivalence      

   Intérêts minoritaires   

      

Actif circulant 52 035 916 86 621 638 Provisions pour risques et charges   

      

Stocks et en cours 28 006 121 30 575 921 Dettes 
 

26 507 948 
 

28 799 342 

Clients et comptes rattachés 8 128 197 3 228 978 Emprunts et dettes financières 
 

6 777 760 
 

7 318 146 

Autres créances et comptes de 
régularisation 

11 228 227 13 519 559 Fournisseurs et Comptes Rattachés 
 
 

12 199 272 

 
 

14 114 980 

Titres et Valeurs de Placement 4 673 371 39 297 181 
 

Autres Dettes et comptes de 
régularisation 

 
 

7 530 916 

 
 

7 027 988 

Disponibilités 12 337 020 2 691 116    

      

Total de l'actif 155 400 617 152 665 113 Total du passif 155 400 617 152 665 113 

  



 

 

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES CONSOLIDE DU GROUPE 

 CPC 31-12-2024 31-12-2023 

Produits d'exploitation 61 709 018 58 281 755 

Achats Consommés  5 162 606 9 162 656 

Charges du personnel  13 071 039 11 571 951 

Autres charges d'exploitation 16 829 107 18 549 723 

Impôts et Taxes 6 155 900 4 246 355 

Dotations d'exploitation  3 404 430 4 834 702 

 Résultat d'exploitation 17 085 936 9 916 368 

Résultat financier 725 522 3 886 598 

Résultat courant des entreprises 
intégrées 

17 811 458 13 802 966 

Résultat non courant 2 966 293 1 018 104 

Impôts sur le résultat 6 497 082 5 930 161 

    

Résultat net des entreprises intégrées 14 280 669 8 890 909 

Quote-part des entreprises incluses par 
mise en équivalence 

  

Dotations aux Amortissements des écarts 
d'acquisition 

- - 

    

Résultat net de l'ensemble consolidé   

Intérêts Minoritaires  0 0 

Résultat net (part du groupe) 14 280 669 8 890 909 

    

Résultat par action 8,19 5,10 

 

 

TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES DU GROUPE 

Capital Primes Réserves 
consolidés 

Réserves 
consolidés 

Résultat 
consolidé 

Capitaux propres 
consolidés 

Situation au 
31/12/2023 

34 880 000,00 
 

80 433 090 8 890 909 124 203 999 

Affectation réserves 
  

8 890 909 -8 890 909 
 

Dividendes 
  

-9 592 000 
 

-9 592 000 

Résultat de l'exercice 
   

14 280 669 14 280 669 

Autres mouvements 
     

Situation 
au31/12/2024 

34 880 000,00 
 

79 731 999 14 280 669 128 892 669 

 

 

 

 



 

 

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE 

Résultat net des sociétés intégrées  14 280 669,26  

Elimination des charges et produits sans incidence sur la 

Trésorerie ou non liés à l'activité 
0,00  

-Dotations d'exploitation (1)  2 771 029,20  

-Plus-values des cessions nettes d'impôt  2 641 766,36  

Capacité d'autofinancement  14 159 261,33  

Variation du Besoin en Fonds de Roulement lié à l'activité (2)  39 947 916,24  

Flux net de Trésorerie généré par l'activité  54 107 177,57  

Flux de trésorerie liés aux opérations d'investissement 0,00  

Acquisition des immobilisations  44 734 558,94  

Cessions d'immobilisations, nettes d'impôt  2 655 000,00  

Incidence de variation de périmètre (3)  0,00  

Flux net de trésorerie liés aux opérations d'investissement  -42 079 558,94  

Flux de trésorerie liés aux opérations de Financement 0,00  

Dividendes versés aux actionnaires de la société mère  9 592 000,00  

Dividendes versés aux actionnaires des sociétés étrangères  0,00  

Augmentation de capital en numéraire  7 500 000,00  

Emissions d'emprunts 0,00  

Remboursement d'emprunt  540 386,00  

Flux net de trésorerie liés aux opérations de Financement  -8 159 608,28  

Variation de Trésorerie  9 645 903,40  

Trésorerie d'ouverture  2 691 116,14  

Trésorerie de clôture  12 337 019,54  

Incidences des variations des monnaies étrangères  0,00  

Différence  9 645 903,40  

  



  

 
  

 

 

 

 

 

PRINCIPES ET REGLES DE CONSOLIDATION 

▪ Référentiel comptable 

Les comptes consolidés du Groupe BALIMA sont établis conformément aux Normes 

Marocaines telles que prescrites par le Conseil National de Comptabilité. 

Les comptes des entreprises consolidées sont ceux arrêtés au 31 décembre 2024. 

▪ Périmètre de consolidation 

Les trois sociétés, dans lesquelles la société mère exerce directement un contrôle exclusif, sont 

consolidées par intégration globale. 

Entité % de participation 

Société Immobilière Balima Société mère 

Balima Résidence 100% 

JR Vanlec Sarl A.U. 100% 

Société Hôtelière Balima Rabat 100% 

 

▪ Principaux retraitements 

La consolidation est effectuée à partir des comptes individuels des entreprises comprises dans le 

périmètre de consolidation, après avoir effectué les retraitements selon les normes Marocaines. 

Ces retraitements portent sur :  

 Prise de participation de la société mère dans ses filiales ; 

 Le reclassement des immobilisations en non-valeurs. 
 

▪ Méthodes de consolidation 

La consolidation est effectuée à partir des comptes individuels des entreprises comprises dans le périmètre 

de consolidation, après avoir effectué les retraitements préalables d’homogénéisation et de consolidation et 

après élimination des opérations réciproques et résultats internes. 

▪ Principales méthodes et règle d’évaluation retenues 

 

 Immobilisations incorporelles 

Elles se composent essentiellement des brevets amortissables linéairement sur une durée de 

5 ans, d’un fond commercial non amortissable et d’un bail commercial amortissable en mode 

linéaire sur 10 ans. 

 



  

 
  

 

 

 

 

 Immobilisations corporelles  

Elles comprennent essentiellement des travaux d’aménagement de bâtiments. Le patrimoine 

immobilier n’a pas été réévalué et est inscrit au coût historique. 

Elles sont amortissables suivant le mode linéaire en fonction de leurs durées d’utilisation 

présentées comme suit : 

Nature        Durée  

 Construction   20 ans à 25 ans  

 Agencement, aménagements et installations divers   10 ans  

 Matériel   10 ans  

 Outillage   5 ans  

 Matériel de transport   5 ans  

Mobilier de bureau 5 à 10 ans 

Matériel de bureau 5 à 10 ans 

Matériel informatique 5 ans 

 

 Stocks, il correspond au coût de revient du terrain reste a vendu par la filiale JR VANLEC. 

 

 Actif circulant 

 Il s’agit essentiellement des créances sur les locataires. 

 Les provisions sur dépréciation des actifs circulants sont comptabilisées sur la base 

d’une étude individuelle de chaque dossier présentant un risque de non-

recouvrement 

 

 Titres et valeurs de placement 

Il s’agit des placements effectués par la société mère et sa filiale JR VANLEC, évalués à 

leur coût d’achat. La plus-value latente n’est pas comptabilisée. 

 Autres dettes de financement 

Il s’agit exclusivement des cautionnements déposés par les locataires en début de contrat et 

qui leur sont restitué en fin de bail. 

 Autres dettes du passif circulant 

Il s’agit pour l’essentiel des dettes au niveau de la société mère du groupe. 

 

 



  

 
  

 

 

 

 

 Impôts différés 

Les actifs et passifs d’impôts différés provenant des différences temporaires et des 

retraitements de consolidation sont évalués sur la base du taux d’impôt en vigueur à la 

clôture.  Le montant des impôts différés inscrits à l’actif du bilan est de 6 497 KMAD. 

 Produits  

Ils se décomposent essentiellement : 

 Loyers facturés par la société mère après élimination des factures sur la filiale 

Balima Résidence : 46 910 KMAD 

 Loyers facturés par Balima résidence après élimination des factures sur la filiale 

HOTELIER BALIMA :  6 013 KMAD 

 Les terrains vendus par la filiale JR Vanlec : 10 107 KMAD 

 L’activation en stock des travaux effectués par la filiale JR Vanlec sur son 

terrain : 1 920 KMAD 

 L'activation de la sortie du stock des terrains vendus par la filiale JR Vanlec : - 

3 926 KMAD 

Par ailleurs, les Loyers facturés par la société mère à la filiale Balima Résidences ont été annulés 

pour un montant de 2 238 KMAD. 

▪ Comparabilité des comptes 

Les données comparatives ont été retraitées et présentées selon les mêmes normes. Aucun 

changement n’est à noter. 

▪ Information sectorielle 

L’activité du groupe ne nécessite pas la présentation d’informations sectorielles.  L’ensemble 

des produits sont réalisés au Maroc et concerne le même secteur d’activité. 
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CPC JR VANLEC (SUITE) 
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RAPPORT DE 
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L’EXERCICE 2024 



  

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesdames,  

Messieurs,  

Chers Actionnaires, 

 

 

Nous vous avons convoqués en Assemblée générale ordinaire, conformément à la 

loi et aux Statuts de votre société, en vue de vous exposer les comptes de l’exercice 2024 arrêtés 

au 31 décembre, de vous rendre compte de notre activité pendant le même exercice et, enfin, 

pour vous soumettre les diverses résolutions inscrites à l’ordre du jour. 

 

Statistiques de l’activité locative  

Le chiffre d’affaires arrêté au 31 décembre 2024 s’élève à 49.148.694 DH, contre 48.489.260 

DH au titre de l’exercice 2023, soit une hausse de 1,36% par rapport à l’exercice précédent.  

Le montant des impayés cumulés s’élève à 6 221 753 DH au 31 décembre 2024, en baisse de 

4,8% par rapport à l’exercice précédent, à 6 537 201 DH. Le taux de recouvrement des loyers 

émis au cours de l’exercice 2024 s’élève à 96.46% contre 97.45% au cours de l’exercice 

précédent. 

Dix-huit nouveaux contrats de bail ont été signés en 2024, contre vingt au cours de l’exercice 

2023. 

Au cours de l’année 2024, les loyers de 109 contrats de bail ont été révisés, contre 68 au cours 

de l’exercice précédent. Les loyers de 71 contrats parvenus à échéance d’augmentation n’ont 

pu être révisés contre 61 au cours de l'exercice précédent, 24 d’entre eux font l’objet d’une 

procédure contentieuse. 

Au 31 décembre 2024, 46 biens représentant une superficie totale de 8 907 m² ne faisaient pas 

l’objet d’un contrat de location, répartis ainsi : 

6460 m² étaient et restent à ce jour réservés pour les développements hôteliers en cours (Hôtel 

Balima, Hôtel Central et points de restauration),  

Les contrats de bail antérieurs à 2009 représentent encore 57% du nombre de locaux loués et 

43% des surfaces louées, pour seulement 14% du chiffre d’affaires. Les baux établis depuis 

2010 représentent 86% du chiffre d’affaires, pour 57% des surfaces louées.  



  

 
  

 

 

 

 

Maintenance du patrimoine 

Durant l’année 2024, les charges d’entretien du parc et maintenance se sont élevées à total de 

7.055.863 DH, contre 4.899.611 DH au titre de l’exercice précédent, répartis comme suit : 

• 1.898.150 DH pour la rénovation totale de 12 appartements. 

• 755.903 DH de travaux divers et réparations dans les appartements ; 

• 4.401.811 DH pour la rénovation des parties communes et l’étanchéité. 

 

Gestion du contentieux  

Fin 2024, 74 dossiers de locations étaient en contentieux, contre 105 au 31 décembre 2023, 

répartis auprès de cinq cabinets d’avocats. Les actions en paiement, avec ou sans réquisition 

d’éviction, représentent 78% du total au 31 décembre 2024, contre 82% en 2023. Les actions 

en augmentation de loyer représentent 7% du total au 31 décembre 2024, contre 16% en 2023. 

Le contentieux reste un poste important. Il représente en 2024 une charge externe de 1.180.188 

DH, en baisse de 31% par rapport à l’exercice précédent, à laquelle s’ajoute l’emploi des 

ressources internes de la société.  

Comptes sociaux de l’exercice 2024 

Le chiffre d’affaires arrêté au 31 décembre 2024 s’élève à 49.148.694 DH, contre 48.489.260 

DH au titre de l’exercice 2023, soit une hausse de 1,36% par rapport à l’exercice précédent.  

Les charges d’exploitation baissent de 9,06% sur l’exercice 2024, à 34.743.628 DH, avec le 

paiement du dernier loyer de leasing en janvier. En conséquence, le résultat d’exploitation 

affiche une hausse de 43,22%, à 15.183.306 DH, contre 10.601.071 DH au titre de l’exercice 

précédent.  

La société a enregistré un résultat financier de 944 198 DH, contre 3.989.791 DH au cours de 

l’exercice 2023. Pour l’exercice 2024, est constatée une augmentation du résultat courant de 

10,53%, à 16.127.504 DH, contre 14.590.862 DH pour l’année 2023. 

Au cours de l’exercice 2024, la société a bénéficié d’un produit non courant de 3.898.338 DH 

provenant principalement de la cession de deux appartements à BALIMA IX pour 2.655.000 

DH, et d'un autre produit non courant de 1.140.512 DH constitué de dividendes prescrits et du 

retraitement du compte dépôts de garantie. Une charge non courante de 746.410 DH 

correspondant à des indemnités d’éviction versées de gré à gré. La société aura donc généré un 

résultat non courant de 3.138.693 DH. 

Enfin, le résultat avant impôts ressort à 19.266.197 DH, contre 15.658.677 DH au titre de 

l’exercice 2023, soit une hausse de 23,04%. Le bénéfice net comptable ressort à 13.494.837 

DH, contre 9.970.860 DH, en hausse de 35,34%. Le taux effectif de l’impôt sur les résultats 

s’élève à 29,86%. 



  

 
  

 

 

 

Le Conseil a arrêté sur cette base les comptes sociaux de l’exercice clos au 31 décembre 2024 
et soumet à votre approbation l’affectation suivante des résultats de l’exercice : 

 

Bénéfice de l'année 2024      13.494.837,98 DH 

Aux 1 744 000 actions composant le capital social, un 

premier dividende statutaire de 0.50 DH par action, 
(-) 872.000,00 DH 

Ajouter le report à nouveau antérieur, (+)    45.380.943,90 DH 

Soit un solde disponible de :   58.003.781,88 DH 

Aux 1 744 000 actions, un dividende ordinaire de 5.00 

DH par action, 
(-) 8.720.000,00 DH 

Soit un solde au report à nouveau de :   49.283.781,88 DH 

 

Le dividende par action s’élèvera donc à 5,50 DH, contre remise du coupon n°71. La 
distribution totale de dividende au titre de l’exercice 2024 s’élèvera à 9.592.000 DH. 

 

Délais de paiement 

En application de l’article 78.4 du code de Commerce, vous trouverez ci-dessous le détail des 
dettes fournisseurs échues à la clôture de l’exercice : 

  

Date de 

Clôture 

(A) = B+C+D+E+F (B) Montant des dettes échues 

Montant des dettes 

fournisseurs à la 

clôture de l'exercice 

Montant des 

dettes non 

échues 

C (D) E (F) 

Dettes 

échues de 

moins de 30 

jours 

Dettes échues 

entre 31 et 60 

jours 

Dettes 

échues 

entre 61 et 

90 jours 

Dettes échues 

de plus de 90 

jours 

31/12/2023 9 955 942,01 9 445 569,61 185 970,12 124 819,95 30 000,00 169 582,33 

31/12/2024 2 762 612,53 2 677 206,61 15 007,79 0,54 - 70 397,59 

 
 
 
 



  

 
  

 

 

 

Les filiales  

JR VANLEC SARL 

La commercialisation du lotissement a débuté en septembre 2024, les ventes définitives ont 
débuté fin décembre, quand les titres fonciers parcellaires ont été obtenus. Sept lots ont fait 
l’objet d’une vente définitive au 31 décembre. Ces ventes totalisent 841 m2 sur 5040 m2 
vendables, hors le lot de 572 m2 affecté à un équipement public. Le chiffre d’affaires de 
l’exercice 2024 est arrêté à 10.107.000 DH, soit un produit d’exploitation de 7.537.200 DH.   

Les charges d’exploitations s’élèvent à 3.192.218 DH, constituées principalement d’une taxe 
de 1.756.920 DH correspondant aux droits de parcellisation du titre foncier et une régularisation 
du compte TVA, pour 1.361.267 DH. Avec un déficit financier de 226.374 DH, le résultat 
courant atteint 4.118.608 DH.  

Pour l’exercice 2024, le bénéfice net s’élève à 3.101.810 DH. 

Comptant sur les retombées positives des investissements massifs réalisés pour les grands 
évènements sportifs à venir et les diverses mesures de relance du gouvernement, nous avons 
opté pour une politique de prix relativement ambitieuse. La commercialisation du lotissement 
se poursuit donc à un rythme modéré, mais continu. Quatre lots ont été vendus depuis le début 
2025, la vente de trois lots est prévue en avril. 

 

BALIMA RÉSIDENCES 

Le chiffre d’affaires arrêté au 31 décembre 2024 s’élève à 6.018.504 DH, contre 5.153.895 DH 
au titre de l’exercice 2023, soit une hausse de 16,78% par rapport à l’exercice précédent. Les 
charges d’exploitation 2024 totalisent 5.302.246 DH, contre 4.461.814 DH au titre de l’exercice 
2023, soit une augmentation de 18,84%. Le résultat d’exploitation ressort à 716.258 DH, contre 
692.081 DH au titre de l’exercice précédent, soit une hausse de 3,49%. Le bénéfice net est 
stable, à 550.548 DH.  

Balima Résidences a investi 624 000 DH pour ouvrir 5 nouveaux appartements et 200 000 DH 
en communication externe (Maintien du site internet, agence de communication et achat 
médias) 

L’activité du premier semestre 2024 a été marquée par les facteurs suivants : 

 Ramadan (6 semaines) ; 

 Mois de juin généralement calme ; 

 Impact négatif persistant de la guerre en Palestine ; 

 Augmentation des investissements en communication ; 

 Ouverture de 4 nouveaux appartements. 
 
 



  

 
  

 

 

 

 
L’activité du second semestre ce, quant à elle bénéficie : 

 Des investissements en communication ;  

 D’une reprise de l’activité ; 

 De l'ouverture d’un appartement ; 
 

Le second semestre a généré 90% des bénéfices de l’année ; 
 

SOCIÉTÉ HOTELIÈRE BALIMA RABAT 

S.H.B.R, filiale à 100% de la S.I.B, créée le 17 juillet 2024 et présidée par Madame Jacqueline 
Mathias a pour objectif de gérer les métiers de l’hôtellerie et de la restauration du groupe 
Balima. 

La société au capital de 30.000.000 DH, libéré à hauteur de 25%, sans chiffre d’affaires en 2024 
car en phase d’investissement, clôt son résultat sur un déficit de 198.131 DH.   

Ses dettes, à hauteur de 6.674.000 DH, sont constituées d’avances en compte courant 
correspondant à des factures payées par son actionnaire unique. 

 

Comptes consolidés 

Le chiffre d’affaires consolidé à fin décembre 2024 s’établit à 63.152.948 DH. Les produits 
d’exploitation sont arrêtés à 61.709.018 DH, contre 58.281.755 DH au 31 décembre 2024, en 
augmentation de 5,88%. Le résultat d’exploitation consolidé affiche une hausse de 72,3%, à 
17.085.936 DH, contre 9.916.368 DH en 2023.  

Les retraitements concernent les points suivants : 

 Prise de participation de la société mère dans ses filiales ; 

 Loyers facturés par la société mère à sa filiale BALIMA RESIDENCES ; 

 Intérêts sur comptes courants facturés par la société mère à sa filiale            
JRVANLEC; 

 Annulation des avances en comptes courants consenties par la société mère à sa 
filiale JR VANLEC ; 

 Annulation des provisions réglementées ; 

 Reclassement des immobilisations en non-valeur. 

Le résultat net consolidé de l’exercice 2024 est arrêté à 14.280.669 DH, soit un bénéfice net par 
action de 8,19 DH, en hausse de 60%. 

Le mandat de Commissaire aux comptes de la société FIGEC arrivant à expiration, le Conseil 
vous propose de renouveler ledit mandat. 



  

 
  

 

 

 

Le mandat de Commissaire aux comptes du cabinet EURODEFI AUDIT arrivera à expiration 
à l’issue de cette Assemblée. En conformité avec l’article 163 de la loi 17-95 et les dispositions 
de l’AMMC en matière de rotation des mandats des Commissaires aux comptes, le Conseil 
vous propose de nommer à sa place le cabinet AUDIGROUP, représenté par M. Miloud STOTI, 
expert-comptable, pour les trois prochains exercices. 

Enfin, il n’a été traité en 2024 que des opérations normales et courantes avec les administrateurs 
de votre société ou des sociétés ayant avec elle des administrateurs communs, ou dans lesquelles 
les membres de la direction occupent des fonctions d’administrateur. 

Vous voudrez bien donner quitus de leur gestion au 31 décembre 2024 aux membres de votre 
Conseil et fixer le montant des jetons de présence à verser au titre de l’exercice écoulé. 

 

Le Conseil d’Administration 
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Introduction 

Présentation de la Société Immobilière Balima 

La Société Immobilière Balima, fondée en 1928, est une société anonyme, cotée à la Bourse 

de Casablanca depuis 1946, qui s’impose comme une référence, notamment dans la gestion 

locative de biens immobiliers.  

Le modèle économique de la Société Immobilière Balima repose sur la création de valeur à 

travers l’exploitation d’un portefeuille immobilier stratégique, principalement situé dans des 

zones à forte demande à Rabat. La société met un accent particulier sur l’optimisation des 

revenus locatifs grâce à une politique active de rénovation et de gestion durable.  

Les revenus proviennent principalement de la gestion locative d'immeubles à usage 

commercial, professionnel et résidentiel. La société Immobilière Balima est également 

l’actionnaire unique de trois sociétés : SHBR - Société Hôtelière Balima Rabat, spécialisée 

dans l'exploitation des établissements hôteliers ; Balima Résidences, dédiée à la location 

d’appartements meublés pour de courtes durées ; et JR Vanlec, spécialisée dans l’acquisition, 

la construction et la gestion immobilière. 

La Société Immobilière Balima est propriétaire de 22 immeubles situés à Rabat, Témara et Salé 

pour une superficie de l’ordre de 79 031 m². Avec 393 baux, le chiffre d’affaires de la société 

a été arrêté au 31 décembre 2024 à 49 149 KDH. 

Nombre d’immeubles                   Nombre de biens loués                    Superficie du parc  

                                                                    

                 22                                                    393                                             79 031 m² 

    Chiffre d’affaires                                    Effectif                                         Stock en m² 

                                                                        

        49 149 KMAD                                         45                                               8 907 m² 



  

 
  

 

 

 

 

 

Les baux commerciaux représentent 77% du chiffre d’affaires de la Société Immobilière Balima 

au 31 décembre 2024 tandis que les baux à usage d’habitation et professionnels en représentent 

respectivement 14% et 9%.  

 

Les baux les plus récents, qui génèrent 72% du chiffre d'affaires, bénéficient de tarifs plus en 

phase avec le marché, ce qui contribue à cette performance. 

 

La Société Immobilière Balima veille, depuis sa création, à l’entretien et à la bonne 

conservation de son patrimoine immobilier, dans sa dimension matérielle et immatérielle, en 

tant que patrimoine historique de la ville de Rabat. Il s’agit d’un devoir citoyen qui participe à 

l’embellissement constant de la capitale, dont les immeubles Balima constituent le cœur. 

                           



  

 
  

 

 

 

 

 

Engagement en matière de RSE/ESG 

Dans le cadre de sa stratégie ESG, La Société Immobilière Balima a adopté une approche 

intégrée et cohérente visant à construire une entreprise résiliente, inclusive et durable. L’objectif 

est de pérenniser la rentabilité à long terme tout en contribuant positivement aux enjeux 

environnementaux et sociaux du pays.  

L’entreprise a prévu, pour l’exercice 2025, de structurer davantage ses actions et sa 

communication en matière de durabilité, et se conformer aux meilleures pratiques mondiales 

en matière de responsabilité sociétale des entreprises. 

Le périmètre du reporting ESG couvre l’ensemble des activités foncières de la Société 

Immobilière Balima ainsi que celles de ses filiales, notamment la gestion des hôtels et des 

résidences touristiques exploitées par SHBR et Balima Résidences. Ce périmètre permettra de 

dresser un tableau complet des efforts déployés dans les domaines de l’environnement, du social 

et de la gouvernance, offrant ainsi une vision transparente et claire des actions entreprises par 

l’entreprise pour répondre aux enjeux ESG. 

Stratégie ESG de la Société Immobilière Balima 

 

 

Axe Environnemental 

La Société Immobilière Balima a pour vocation de posséder et d’exploiter des actifs 

immobiliers ; l’impact de l’activité sur l’environnement reste limité. Lors d’acquisition, de 

construction, ou lorsque la Société Immobilière Balima mandate des experts techniques, cette 

dernière s’assure que les intervenants ou sous-traitants souscrivent une police d’assurance « 

Tous Risques Chantiers » et « Responsabilité Civile » en vigueur, d’un niveau de couverture 

suffisant, permettant aux intervenants, entrepreneurs et sous-traitants de couvrir leurs travaux 

effectués. Elle s’assure également que les intervenants sont en situation juridique et fiscale 

régulière, et qu’ils sont affiliés aux organismes sociaux et peuvent attester du paiement régulier 

de l’ensemble des cotisations sociales.  

Axe Social 

Convaincu que son succès repose sur une politique de ressources humaines ambitieuse et axée 

sur le long terme, la Société Immobilière Balima, s’emploie, au quotidien, à créer les conditions 

pour que les femmes et les hommes qui composent ses équipes puissent développer tout leur 

potentiel.  

Notre politique RSE repose sur des objectifs stratégiques, en cohérence 

avec les enjeux de notre secteur et les attentes de nos partenaires : 

 



  

 
  

 

 

 

 

Elle œuvre activement pour promouvoir une gestion inclusive et une culture d’entreprise 

équitable. Ce programme de responsabilité sociale vise à créer un environnement de travail sain 

et respectueux, propice à l’épanouissement de ses équipes tout en contribuant positivement au 

développement de la communauté locale. 

 

 

 

Ci-dessous un aperçu sur les principaux indicateurs RH des trois dernières années :  

Indicateurs      2022     2023     2024 

Nombre de collaborateurs 41 44 45 

Part de femmes 15% 16% 21% 

Recrutement CDI 1 3 4 

Part de CDI 35 44 48 

Part de CDD 6 0 0 

Nombre de licenciements 0 0 0 

Nombre de démissions 1 0 1 

Nombre de départ à la retraite 0 0 3 

Part des collaborateurs ancienneté < à 5 ans 11 11 13 

Part des collaborateurs ancienneté [5 ans ; 12 ans] 9 12 13 

Part des collaborateurs ancienneté > = à 12 ans 21 21 22 

Part des effectifs en situation d’handicap 0 0 0 

Accidents du travail 0 0 0 

Taux d’encadrement 12% 11% 11% 

% non cadres 88% 89% 89% 

Nombre de représentants du personnel 2 2 2 

Nombre de grèves 0 0 0 

Nombre de litiges sociaux 0 0 0 

Axe Gouvernance 

En matière de gouvernance, la Société Immobilière Balima applique une gouvernance 

responsable, respectant strictement les normes comptables et celles définies par l’Autorité 

Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC). L’entreprise met en œuvre des politiques 

internes strictes pour prévenir la corruption et garantir la transparence dans toutes ses 

opérations. Ce cadre de gouvernance repose sur une gestion éthique, avec un contrôle rigoureux 

des pratiques de reporting et de prise de décision, permettant ainsi à la société de renforcer la 

confiance de ses parties prenantes. 

La société Immobilière Balima n’a eu recours à 

aucune forme de chômage partiel ou de réduction 

d’effectif en 2024 et ne prévoit aucun plan de 

restructuration entraînant des licenciements pour 

l’année 2025. 

 
 



  

 
  

 

 

 

Présidé par Madame Jacqueline Mathias, Président Directeur Général, le conseil se compose de 
7 administrateurs dont 3 administrateurs exécutifs et 4 administrateurs non exécutifs parmi 
lesquels 3 indépendants. Nous présentons ci-dessous la composition de notre conseil 
d’administration :  

 

Administrateur 
Date de 

nomination 

Fonction 
au sein 

du 
Age Nationalité Sexe  

Exécutif – 
Non exécutif 

Echéance du 
mandat 

Jacqueline 
Mathias 

29/06/2020 Président 85  Française Femme Exécutif 
AGO statuant sur les 
comptes de l’exercice 

clos au 31/12/2027 

Philip van der 
Heijden pour 
Multitec N.V 

29/06/2018 Membre ND Français Homme Non exécutif 
AGO statuant sur les 
comptes de l’exercice 

clos au 31/12/2029 

Louis-Bernard 
Lechartier 

18/05/2023 Membre 58  Français Homme Exécutif 
AGO statuant sur les 
comptes de l’exercice 

clos au 31/12/2028 

Yann Lechartier 29/06/2020 Membre 48  Français Homme Exécutif 
AGO statuant sur les 
comptes de l’exercice 

clos au 31/12/2025 

Samir Agoumi 29/06/2021 Membre  60 Marocain Homme 
Administrateur 

indépendant 

AGO statuant sur les 
comptes de l’exercice 

clos au 31/12/2026 

Rachid Belkahia 29/06/2021 Membre 72  Marocain Homme 
Administrateur 

indépendant 

AGO statuant sur les 
comptes de l’exercice 

clos au 31/12/2026 

Karim 
Benjelloun 

29/06/2021 Membre  49 Marocain Homme 
Administrateur 

indépendant 

AGO statuant sur les 
comptes de l’exercice 

clos au 31/12/2026 

 

Les administrateurs sont désignés conformément aux dispositions de la loi 17-95 sur les sociétés 
anonymes, aux règlements de l’AMMC, au Code marocain de bonne gouvernance des 
entreprises ainsi qu’aux règles de la Bourse de Casablanca. Leur sélection repose sur des 
critères rigoureux, notamment leur indépendance d’esprit et d’intérêt, leurs compétences 
spécifiques, leur intégrité ainsi que leur disponibilité. Ils participent également aux travaux de 
comités spécialisés, tels que le Comité d’Audit et le Comité de stratégie et investissement, afin 
d’assurer une supervision indépendante et efficace des activités de la société. 

 



  

 
  

 

 

 

Ci-dessous, un aperçu des autres mandats de Monsieur Rachid Belkahia, à l'exception de celui 
qu'il exerce au sein de la Société Immobilière Balima :  

 Président du comité d'audit dans le Conseil de surveillance de Maroc Factoring                            

 Président du comité d'audit dans le Conseil d'administration de la SNEP, société cotée 
en bourse. 

Comités spécialisés 

Le conseil a constitué en son sein en mars 2022 deux comités spécialisés (Un comité d’audit et 
un comité stratégie et investissements). 

Comité d’audit: 

Le comité d’audit est composé des personnes suivantes : 

 M. Samir Agoumi, Administrateur Indépendant, en qualité de président du comité ; 

 M. Rachid Belkahia, Administrateur Indépendant ; 

 M. Karim Benjelloun, Administrateur Indépendant ;  

Comité stratégie et investissements : 

La mission du comité est centrée sur l’appui aux dirigeants et nécessite dès lors une 
participation active de l’exécutif. Ce comité, dont la composition est fixée par le Conseil 
d’Administration, comprend des administrateurs ayant une expérience suffisante en matière de 
stratégie et d’investissement. 

Le comité stratégie et investissement est composé des personnes suivantes : 

 M.  Karim Benjelloun, Administrateur Indépendant, en qualité de président du comité ; 

 M. Samir Agoumi, Administrateur Indépendant ; 

 M. Rachid Belkahia, Administrateur Indépendant ; 

 M. Louis-Bernard Lechartier, Administrateur exécutif ; 

 M. Yann Lechartier, Administrateur exécutif ; 

Il s'est réuni cinq fois en 2024, aux dates suivantes :  

Date du Conseil 
Nombre d’administrateurs 

présents 
Taux de 
présence 

28-mars-24 6 75% 
20-mai-24 6 75% 
24-juin-24 6 86% 
26-sept-24 7 100% 
06-déc-24 7 100% 

 

L’enveloppe annuelle globale brute allouée à la rémunération des administrateurs s’est élevé à              
1 725 000 DH en 2024. 



  

 
  

 

 

 

 

BALIMA entend apporter aux investisseurs institutionnels et aux actionnaires individuels une 

information de qualité sur son activité et sa stratégie. Depuis son introduction en bourse, soit 

79 ans, la société a toujours entretenu une relation de confiance à long terme avec la 

communauté financière et contribue dans ce cadre au partage d’une information de qualité. 

Évaluation et Diagnostic RSE 

La mise en œuvre de notre politique repose déjà sur un socle solide d’actions concrètes, qu’il 

convient désormais de formaliser, structurer et piloter de manière plus lisible. Afin de bien 

cibler les axes de développement, il est essentiel de commencer par un diagnostic pour évaluer 

le niveau d’engagement de la stratégie RSE de l’entreprise. 

Méthodologie du Diagnostic 

La première étape du projet a consisté en la réalisation d’un diagnostic RSE, structuré autour 

d’un questionnaire en ligne. Ce dernier effectue une analyse selon 5 grands axes : 

1. Vision RSE et gouvernance 

2. Déploiement et communication de la démarche 

3. Ressources humaines et conditions de travail 

4. Modes de production et de consommation responsables 

5. Performance RSE globale 

*Questionnaire sur : https://acesia.afnor.org/questionnaires 

La deuxième étape du diagnostic consiste à évaluer les efforts déjà déployés par la Société 

Immobilière Balima dans le cadre de sa politique de Responsabilité Sociétale des Entreprises, 

en les confrontant aux normes internationales, notamment les Objectifs de Développement 

Durable (ODD) définis par les Nations Unies. Cette analyse est intéressante pour déterminer 

dans quelle mesure les actions mises en place par la société s'alignent avec les attentes globales 

en matière de durabilité et de responsabilité sociales 

Résultats du Diagnostic 

 
Nous présentons les résultats de notre diagnostic sous forme d’un tableau qui récapitule, pour 

chaque thème, les questions traitées, le positionnement actuel de la société, ainsi que les axes 

de développement sur lesquels elle va se baser pour améliorer sa stratégie RSE. 

https://acesia.afnor.org/questionnaires


  

 
  

 

 

 

Thème Question  Positionnement de la société  Axes de développement  

THÈME 1 : 
Vision en termes 
de responsabilité 
sociétale et 
gouvernance 

Réflexion globale sur l'activité et le modèle 
économique 

Des orientations en matière de RSE ont été définies par la direction sans 
toutefois constituer une stratégie formalisée. 

Politique de RSE formalisée, Plan d’action RSE, Suivi et 
bilan des impacts de responsabilité sociétale.   

Identification et dialogue avec les parties 
prenantes et priorisation des enjeux RSE de 
l’entreprise 

L’entreprise connaît précisément les parties prenantes qui ont un lien direct, 
contractuel ou non, avec ses activités et connaît ses principaux enjeux RSE 
sectoriels. 

Récapitulatif des parties prenantes et de leurs attentes. 

Loyauté des pratiques 
L’entreprise a identifié les risques liés à ses activités en termes de conduite 
éthique et de loyauté des pratiques, elle sensibilise son personnel à la lutte 
contre toute forme de pratique déloyale. 

Description des mesures adoptées pour vérifier 
l’application des règles établies 

Gouvernance et prise de décision 
L’entreprise a mis en œuvre un processus de prise de décision prenant 
compte des attentes des parties prenantes concernées ou impactées par les 
décisions 

Mettre à jour et communiquer en interne le règlement 
intérieur. Communiquer une note d’organisation interne 
démontrant le fonctionnement des processus métier  

THÈME 2 : 
Déploiement de la 
démarche RSE et 
communication 

Identification des rôles, des responsabilités 
/ leadership et autorités en matière de RSE 

Une ébauche d’organisation est définie et les actions sont déployées de 
manière spontanée mais non coordonnée. 

Etablir des comptes rendus semestriels pour le suivi et le 
pilotage RSE. Effectuer des évaluations tenant compte 
des objectifs RSE  

Management de la RSE et intégration dans 
les activités de l’entreprise 

Les objectifs opérationnels de chacun des services / départements de 
l’entreprise n’intègrent aucun critère RSE. 

Description des différents processus de l’entreprise 
intégrant la RSE.  

Veille technologique et réglementaire en 
lien avec la RSE 

L’entreprise n’exerce pas de veille technologique ni réglementaire sur les 
domaines de sa responsabilité sociétale et n’a pas mis en place de dispositif 
de contrôle de la conformité. 

Description du processus de veille réglementaire mis en 
place dans l’entreprise 

Communication interne et externe L’entreprise n’a pas de plan de communication, interne ou externe, dédié à 
la politique RSE Outil d’écoute des salariés. 

THÈME 3 : 
Ressources 
humaines, 
relations et 
conditions de 
travail 

Formation  L’entreprise ne réalise pas ou peu de formation. Elle n'effectue pas de 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. Evaluation des formations des salariés. 

Diversité, équité, égalité des chances 

L'entreprise n'est pas impliquée dans des actions favorisant l'insertion 
professionnelle de personnes handicapées ou éloignées de l'emploi. Pas de 
prise en compte spécifique des clauses réglementaires en termes de Droits 
humains au sein de l’entreprise. 

Identification des risques de discriminations 
Actions de lutte contre les discriminations identifiées 
Charte/engagement éthique 

Gestion de la santé et de la sécurité au 
travail (S&ST) 

L’entreprise n’a pas formalisé de démarche en matière de santé et de 
sécurité au travail. 

Décrire et Evaluer les risques liés à la gestion de la santé 
et de la sécurité au travail. 

Qualité de vie au travail (QVT) 
L'entreprise adopte au moins une mesure spécifique destinée à favoriser la 
qualité de vie au travail et le bien-être des collaborateurs. Elle sensibilise 
les managers sur sa mise en œuvre. 

Description des modalités d'implication des managers 
dans la mise en œuvre des mesures relatives à la qualité 
de vie au travail. Ecoute des salariés sur la perception de 
leur qualité de vie au travail. 



  

 
  

 

 

 

Thème Question  Positionnement de la société  Axes de développement  

THÈME 4 : Modes 
de production, de 
consommation 
durables et 
questions relatives 
aux 
consommateurs 

Innovation et conception vers une 
production durable 

Les impacts identifiés font l’objet de mesures pour les limiter. L’entreprise a 
intégré dans son plan de conception les éléments visant à réduire ses impacts 
avec une analyse permettant de mesurer la réduction des impacts. 

Descriptif des mesures et outils mis en œuvre par 
l’entreprise 

Achats responsables 
L’entreprise établit des échanges avec ses fournisseurs afin de s'assurer de 
leur conformité réglementaire et normative en matière d'hygiène, de sécurité 
et d'environnement. 

Descriptif du processus d’évaluation des fournisseurs et 
des produits/services, Procédure achats intégrant des 
aspects de responsabilité 

Management de l’environnement L’entreprise n’a pas encore évalué ses enjeux environnementaux Diagnostic initial et schéma organisationnel 

Utilisation durable des ressources (eau, 
énergie et matière) 

L’entreprise identifie ses postes de consommation principaux et déploie des 
actions de limitation des postes les plus consommateurs sur les flux d’eau, 
d’énergie et de matière requis pour ses activités 

Suivi de consommation, relevés de compteur, factures de 
l’organisation, Tout autre élément relatif au contrôle et à 
la réduction des consommations d’énergie 

Gestion et traitement des rejets, émissions 
dans l’air, effluents dans l’eau et les sols 
et déchets 

L'entreprise n'a pas mis en place d’indicateurs pertinents visant à mesurer ses 
rejets liés directement ou indirectement à ses activités. 

Identification et évaluation des rejets de l’entreprise, 
Registre des déchets 

Protection des écosystèmes et de leur 
biodiversité 

L’entreprise n’a réalisé aucune étude sur l’interaction directe ou indirecte de 
ses activités ou de ses produits avec la biodiversité, aucune action n'est mise 
en place. 

Preuves de sensibilisation des salariés, Actions de 
préservation indirecte 

Protection de la santé et de la sécurité des 
clients, consommateurs et utilisateurs et 
mise à disposition de produits et / ou de 
services responsables 

L’entreprise a identifié sa responsabilité vis-à-vis de la santé/sécurité et la 
protection des consommateurs. Elle communique clairement et avec sincérité 
sur les caractéristiques de ses produits/services. 

Descriptif des dispositifs de traçabilité, Registre des 
dysfonctionnements recensés et actions correctives 

Satisfaction des clients et des 
consommateurs finaux 

 L'entreprise a mis en place un outil lui permettant de mesurer le niveau de 
satisfaction de ses clients. Les retours sont analysés systématiquement et le 
SAV est opérationnel et traite rapidement et efficacement les réclamations 
des clients. 

Descriptif du processus d’assistance et de résolutions des 
réclamations et litiges 

THÈME 5 : 
Performance RSE 
de l’entreprise 

Suivi et mesure de la performance RSE L’entreprise n’a pas défini d’indicateurs clés de mesure de sa contribution aux 
enjeux de développement durable qui la concerne. 

Descriptif des indicateurs clés en lien avec les enjeux 
majeurs de développement durable. 



  

 
  

 

 

 

 

Alignement avec les Objectifs de Développement Durable (ODD) 

La démarche RSE de l’entreprise s’inscrit dans le cadre des Objectifs de Développement 

Durable (ODD) adoptés par l’ONU. Parmi les 17 objectifs à atteindre d’ici 2030, plusieurs sont 

en cohérence avec les actions déjà mises en œuvre, à savoir : 

ODD 3 – Bonne santé et bien-être  

• ODD 5 – Égalité entre les sexes  

• ODD 6 – Eau propre et assainissement  

• ODD 7 – Énergie propre et d’un coût abordable  

• ODD 8 – Travail décent et croissance économique  

• ODD 10 – Inégalités réduites  

• ODD 12 – Consommation et production responsables  

• ODD 17 – Partenariats pour la réalisation des objectifs  

Actions RSE déjà mises en œuvre 

Respect des droits humains 

Notre société veille au respect des droits fondamentaux de ses collaborateurs et à la promotion 

d’un environnement de travail inclusif et équitable. Elle garantit la liberté de religion et de 

conviction, ainsi que le respect du droit à la vie privée de chacun. L’égalité entre les femmes et 

les hommes est activement encouragée dans les conditions de travail.  

L’entreprise s’engage également à assurer l’absence de toute forme de discrimination à 

l’embauche et à offrir des conditions de travail justes, sûres et respectueuses de la dignité 

humaine. 

=> Axe de progrès : Rédiger une déclaration d’engagement en matière de droits humains 

à communiquer à l’ensemble des parties prenantes. 

Conditions de travail et ressources humaines 

Notre politique sociale est fondée sur l’équité, le respect et la bienveillance à chaque étape du 

parcours professionnel. Le recrutement est basé sur des critères objectifs et non discriminants, 

dans le respect total de la vie privée des candidats et des salariés.  

Soucieuse du bien-être de ses collaborateurs, l’entreprise propose une couverture santé 

complémentaire accessible à tous, ainsi que des contributions à la retraite complémentaire. 

En 2024, un espace de repos a également été réaménagé spécialement pour les ouvriers, qui 

constituent plus de la moitié de l’effectif, afin d’améliorer leurs conditions de travail au 

quotidien. 

 



  

 
  

 

 

 

 

=> Axe de progrès : Formalisation de ces actions dans un document engageant pour la 

société.  

Engagement environnemental 

La Société Immobilière Balima adopte une démarche volontariste en matière de performance 

environnementale, intégrée tant à la gestion de son patrimoine immobilier qu’à ses 

établissements touristiques. 

À l’occasion de chaque rénovation d’appartement, des équipements à haute efficacité 

énergétique sont systématiquement installés, notamment des systèmes de climatisation de 

dernière génération à faible consommation et des menuiseries en double vitrage, renforçant 

l’isolation thermique et acoustique. 

Concernant l’enveloppe du bâti, la Société Immobilière Balima veille à l’optimisation de 

l’étanchéité et à l’application de protections thermiques à indice de performance élevé. Les 

toitures sont également recouvertes de carreaux blancs en couche supérieure, permettant de 

réfléchir les rayons solaires et ainsi de limiter les effets d’îlot de chaleur urbain. 

La société a par ailleurs généralisé l’usage de compteurs individualisés pour assurer un suivi 

précis des consommations d’eau et d’énergie, poursuit le remplacement progressif des 

équipements énergivores, et veille à la réduction continue de sa consommation de papier. 

En 2024, la Société Immobilière Balima a franchi une nouvelle étape dans sa stratégie de 

transition énergétique en passant commande d’une centrale photovoltaïque d’une puissance 

totale de près de 1 300 kWc, destinée à alimenter ses actifs touristiques. En parallèle, un système 

de production d’eau chaude sanitaire par panneaux thermo-solaires a également été intégré au 

projet. Ces équipements permettront, à terme, de couvrir une part significative des besoins 

énergétiques des établissements tout en réduisant leur empreinte carbone. 

L’ensemble de ces initiatives s’inscrit dans une stratégie de sobriété énergétique, de limitation 

des émissions et de maîtrise durable de ses charges d’exploitation. 

Préservation du patrimoine architectural 

La Société Immobilière Balima exerce son activité dans un contexte patrimonial exceptionnel : 

la grande majorité de ses immeubles sont soit classés monuments historiques, soit en cours de 

classement. Consciente de cette responsabilité, Balima veille à inscrire chacun de ses projets de 

rénovation ou de transformation dans une logique de préservation et de valorisation du 

patrimoine bâti. 

Avant tout projet d’envergure, des études d’impact patrimonial sont systématiquement menées 

en collaboration avec des architectes spécialisés, afin de préserver l’authenticité architecturale 

des bâtiments, d’intégrer harmonieusement les améliorations techniques, et de maximiser le 

caractère historique, esthétique et symbolique des immeubles. 



  

 
  

 

 

 

 

Cette approche contribue non seulement à la protection du patrimoine urbain de Rabat, mais 

également à son rayonnement culturel et touristique, dans une démarche de développement 

durable respectueux de l’histoire des lieux. 

Éthique des affaires et prévention de la corruption 

La Société Immobilière Balima a mis en place un dispositif rigoureux de lutte contre la 

corruption, impliquant l’ensemble de ses collaborateurs et de sa hiérarchie. Tous sont 

régulièrement formés et sensibilisés aux risques de corruption, et informés des mesures mises 

en œuvre en interne. Cette démarche s’étend également à nos partenaires externes, dont 

l’intégrité est systématiquement évaluée afin de garantir une cohérence avec nos valeurs 

éthiques. Par ailleurs, nous veillons à renforcer la transparence de nos opérations et de notre 

gouvernance, en nous assurant que toutes les transactions sont documentées de manière claire 

et traçable. 

=> Axe de progrès : Formalisation d’une charte ou d’un guide de bonnes pratiques 

fournisseurs 

Protection des consommateurs 

Nous veillons à instaurer une relation de confiance avec toutes les parties prenantes, en assurant 

une communication claire, transparente et conforme à la réglementation. Nous accordons 

également une attention particulière à la protection des données personnelles et au respect de la 

vie privée, tant pour nos clients que pour nos collaborateurs. 

Soutien au territoire et à l’éducation 

Engagée en faveur de la solidarité et du développement social, notre entreprise consacre chaque 

année un budget dédié aux dons associatifs. La Société Immobilière Balima soutien pleinement 

l’association Les Enfants de l’Ovale Maroc, qui est une association marocaine socio-éducative 

et sportive de soutien à l’enfance défavorisée. Elle est née en 2004 de la volonté́ d’anciens 

amateurs de Rugby de croiser leur passion du sport avec des actions concrètes solidaires au 

profit des enfants de la commune de Mers El Kheir à Témara.  

Depuis 2004, l’association a mené de nombreuses actions structurantes au bénéfice des 320 

enfants de 6 à 16 ans qui la rejoignent chaque année. Le rugby, important vecteur de cohésion 

sociale, est au cœur de ses activités. Le sport, par la paix par la tolérance et le respect qu’il 

préconise, contribue de manière croissante à l’autonomisation des femmes et des jeunes, de 

l’individu et de la collectivité, et à la réalisation des objectifs de santé, d’éducation et 

d’inclusion sociale. Le quotidien aux EDOM : soutenir les enfants dans leur parcours scolaire, 

sanitaire, les sensibiliser à la protection de l’environnement, leur faciliter l’accès à la culture, 

pour en faire des citoyens responsables et parfaitement insérés dans la société. 



  

 
  

 

 

 

 

Depuis sa création, les EDOM, menés par son Président, le Docteur Mohammed Missoum, ont 

accompagné plus de 6000 enfants. Depuis, les premières années, la Société Immobilière Balima 

apporte un soutien financier aux budget général des EDOM et soutient les évènements qu’elle 

organise. La Société Immobilière Balima est représentée au Bureau de l’association par le biais 

de Louis-Bernard Lechartier qui occupe la fonction de 2ème vice-président. 

La Société Immobilière Balima contribue également à la formation des jeunes en accueillant 

régulièrement des stagiaires, participant ainsi activement à la transmission de compétences et à 

l’insertion professionnelle. 

Axes de Développement Futurs 

Pour renforcer et structurer davantage sa démarche RSE, notre société prévoit la nomination 

d’un(e) référent(e) dédié(e) au pilotage global de la responsabilité sociétale. Elle s’engage 

également à mettre à jour et compléter ses procédures internes (RH, environnement, achats, 

éthique…), tout en améliorant la communication de ses engagements, aussi bien en interne 

qu’en externe, à travers son site internet, ses rapports annuels et des échanges réguliers avec les 

équipes. Ces évolutions s’inspireront des bonnes pratiques et des axes de développement 

reconnus en matière de RSE. 

Conclusion 

Ce rapport marque une étape importante dans la structuration de notre démarche RSE. Il traduit 

une volonté sincère d’inscrire notre entreprise dans un développement responsable, en 

valorisant les actions déjà engagées et en traçant une feuille de route claire pour l’avenir. 

Nos engagements seront amenés à évoluer, en fonction des retours de nos parties prenantes et 

des nouveaux enjeux de notre secteur. 
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Madame la Présidente, 
Messieurs, 

Opinion 

Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l'audit des états de synthèse ci-joints de la société « BALIMA S.A », comprenant le 
bilan, le compte de produits et charges, l'état des soldes de gestion, le tableau de financement 
et l'état des informations complémentaires (ETIC) relatifs à l'exercice clos le 31 Décembre 
2024. Ces états de synthèse font ressortir un montant de capitaux propres et assimilés de 
136.981.366,23 MAD dont un bénéfice net de 13.494.837,08 MAD. 

Nous certifions que les états de synthèse cités au premier paragraphe ci-dessus sont réguliers 
et sincères et donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société 
« BALIMA S.A » au 31 Décembre 2024 conformément au référentiel comptable admis au 
Maroc. 

Fondement de l'opinion 

Nous avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. Les responsabilités 
qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « 
Responsabilités de l'auditeur » du présent rapport. Nous sommes indépendants de la société 
conformément aux règles de déontologie qui s'appliquent à l'audit des états de synthèse et 
nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent 
selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d'audit. 

Questions clés de l'audit 

Les questions clés de l'audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont été ~ 
les plus importantes dans l'audit des états de synthèse de la période considérée. Ces questions 
ont été traitées dans le contexte de notre audit des états de synthèse pris dans leur ensemble 



et aux fins de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous n'exprimons pas une opinion 
distincte sur ces questions. 

Titres de participation et créances rattachées : 

• Risque identifié 

Au 31 Décembre 2024, les titres de participation et les créances rattachées figurant au bilan de 
la société s'élèvent respectivement à 55 600 000,00 MAD et 10 003 534,21 MAD. Les titres de 
participation sont comptabilisés à leur date d'entrée au cout d'acquisition et les créances 
rattachées à des participations à leur valeur nominale. 

Les provisions pour dépréciation de ces titres et des créances rattachées sont déterminées en 
tenant compte de la performance financière des filiales, de l'évolution de leurs résultats ou de 
leur valeur probable de négociation. 

Nous avons considéré que l'évaluation des titres de participation et des créances rattachées 
constitue un point clé de notre audit compte tenu de l'importance de ces titres dans les 
comptes de la société et du jugement nécessaire à l'appréciation de leur valeur d'utilité. 

• Notre réponse 

Nos travaux d'audit ont consisté principalement à : 

• Pour les évaluations reposant sur des éléments historiques : 

Vérifier que les quotes-parts d'actif net retenues concordent avec les comptes des entités et 
que les évaluations opérées, le cas échéant, sont fondées sur une documentation probante ; 

• Pour les évaluations reposant sur les éléments prévisionnels : 

Obtenir les prévisions de flux de trésorerie des activités des entités concernées établies sous le 
contrôle de la direction générale ; 

Vérifier la cohérence des hypothèses retenues avec l'environnement économique en fonction 
des données réelles historiquement constatées, de notre connaissance desdites entités, du 
marché sur lequel elles sont positionnées, et d'éléments macro-économiques pouvant impacter 
ces prévisions ; 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour les états 
de synthèse 

La direction est responsable de l'établissement et de la présentation sincère de ces états de 
synthèse, conformément au référentiel comptable admis au Maroc. Cette responsabilité 
comprend la conception, la mise en place et le suivi d'un contrôle interne relatif à 
l'établissement et la présentation des états de synthèse ne comportant pas d'anomalie 
significative, ainsi que la détermination d'estimations comptables raisonnables au regard des 
circonstances. 

Lors de la préparation des états de synthèse, c'est à la direction qu'il incombe d'évaluer la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les 
questions relatives à la continuité de l'exploitation et d'appliquer le principe comptable de 
continuité d'exploitation, sauf si la direction a l'intention de liquider la société ou de cesser son 
activité ou si aucune autre solution réaliste ne s'offre à elle. 



Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveil ler le processus d'information 
financière de la société. 

Responsabilités de l'auditeur pour l'audit des états de synthèse 

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces états de synthèse sur la base de notre 
audit. Nous avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. 

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états de synthèse pris dans leur 
ensemble sont exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d'erreurs et de délivrer un rapport de l'auditeur contenant notre opinion. L'assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, qui ne garantit toutefois pas qu'un audit 
réalisé conformément aux normes professionnelles permettra toujours de détecter toute 
anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou 
d'erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à 
ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques 
que les utilisateurs des états de synthèse prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc, nous 
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au long de cet 
audit. En outre : 

• Nous identifions et évaluons les risques que les états de synthèse comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et 
mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse à ces risques, et réunissons des 
éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non­
détection d'une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui 
d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

• Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour 
l'audit afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non 
dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne de la société ; 

• Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que 
des informations y afférentes fournies par cette dernière ; 

• Nous concluons quant au caractère approprié de l'utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à 
l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des événements ou situations 
susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Si nous concluons à l'existence d'une incertitude signifi cative, nous sommes 
tenus d'attirer l'attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies 
dans les états de synthèse au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 
pas adéquates, d'exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s'appuient sur les 
éléments probants obtenus jusqu'à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener la société à cesser son exploitation ; 



• Nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états de 
synthèse, y compris les informations fournies dans les états de synthèse, et apprécions 
si les états de synthèse représentent les opérations et événements sous-jacents d'une 
manière propre à donner une image fidèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et le calendrier 
prévus des travaux d'audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience 
importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Vérifications et informations spécifigues 

Nous avons procédé également aux vérifications spécifiques prévues par la loi et nous nous 
sommes assurés notamment de la concordance des informations données dans le rapport de 
gestion du Conseil d'administration destiné aux actionnaires avec les états de synthèse de la 
société. 

Par ailleurs, en application de l'article 172 de la loi 17-95 sur les sociétés anonymes telle que 
complétée et modifiée respectivement par les lois 20-05 et 78-12. Nous vous informons que la 
société BALIMA SA a créé sa filiale« SOCIETE HOTELIERE BALIMA RABAT » SASU dont le 
capital s'élève à 30.000.000,00 MAD réservé en totalité à l'actionnaire unique BALIMA SA. 

Fait à Casablanca, le 23 Avril 2025 

FIGEC EURODEFI AUDIT 
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RAPPORT DES COMMISSAIRE AUX COMPTES 

EXERCICE DU 1er Janvier 2024 AU 31 Décembre 2024 

Madame la Présidente, 
Messieurs, 

Opinion 

Nous avons effectué l'audit des états de synthèse consolidés de la société « BALIMA S.A » et 
de ses filiales, qui comprennent le bilan consolidé au 31 Décembre 2024, ainsi que le compte 
de produits et charges consolidé, le tableau de variation des capitaux propres et le tableau 
consolidé des flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, ainsi que l'état des 
informations complémentaires (ETIC), y compris un résumé des principales méthodes 
comptables. Ces états de synthèse consolidés font ressortir un montant de capitaux propres 
consolidés de 128.892.669 MAD dont un bénéfice net consolidé de 14.280.669 MAD. Nous 
certifions que les états de synthèse consolidés cités au premier paragraphe ci-dessus, sont 
réguliers et sincères et donnent dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle du 
patrimoine et de la situation financière du groupe au 31 décembre 2024, ainsi que du résultat 
de l'ensemble consolidé pour l'exercice clos à cette date, conformément au référentiel 
comptable en vigueur au Maroc. 

Fondement de l'opinion 

Nous avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. Les responsabilités 
qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « 
Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états de synthèse consolidés » du présent 
rapport. Nous sommes indépendants du groupe conformément aux règles de déontologie qui 
s'appliquent à l'audit des états de synthèse au Maroc et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les 
éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion d'audit. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour les états 
de synthèse consolidés 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états de de 
synthèse consolidés conformément au référentiel comptable en vigueur au Maroc, ainsi que du 



contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états de 
synthèse consolidés exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d'erreurs. 

Lors de la préparation des états de synthèse consolidés, c'est à la direction qu'il incombe 
d'évaluer la capacité du groupe à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, 
les questions se rapportant à la continuité de l'exploitation et d'appliquer le principe comptable 
de continuité d'exploitation, sauf si la direction a l'intention de liquider le groupe ou de cesser 
son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s'offre à elle. Il incombe aux responsables de 
la gouvernance de surveiller le processus d'information financière du groupe. 

Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états de synthèse consolidés 

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états de synthèse consolidés pris 
dans leur ensemble sont exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes 
ou d'erreurs et de délivrer un rapport de l'auditeur contenant notre opinion. L'assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, qui ne garantit toutefois pas qu'un audit 
réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc permettra toujours de détecter 
toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou 
d'erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à 
ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques 
que les utilisateurs des états de synthèse consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci. 
Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc, nous 
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au long de cet 
audit. En outre : 
• Nous identifions et évaluons les risques que les états de synthèse consolidés comportent 

des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et 
mettons-en œuvre des procédures d'audit en réponse à ces risques, et réunissons des 
éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non­
détection d'une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui d'une 
anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

• Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l'audit 
afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne du groupe ; 

• Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des 
informations y afférentes fournies par cette dernière ; 

• Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la direction du 
principe comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments probants obtenus, 
quant à l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des événements ou situations 
susceptibles de jeter un doute important sur la capacité du groupe à poursuivre son 
exploitation. Si nous concluons à l'existence d'une incertitude significative, nous sommes 
tenus d'attirer l'attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les 
états de synthèse au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
adéquates, d'exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s'appuient sur les éléments 
probants obtenus jusqu'à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs 
pourraient par ailleurs amener le groupe à cesser son exploitation ; 

• Nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états de synthèse 
consolidés, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états de 
synthèse consolidés représentent les opérations et événements sous-jacents d'une manière 
propre à donner une image fidèle. 

• Nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant les informations 
financières des entités et activités du groupe pour exprimer une opinion sur les états de 
synthèse consolidés. Nous sommes responsables de la direction, de la supervision et de la 
réalisation de l'audit du groupe. Nous assumons l'entière responsabilité de l'opinion d'audit. ~ 

Vb 



Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et le calendrier 
prévus des travaux d'audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience 
importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Fait à Casablanca, le 23 Avril 2025 
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

(Exercice du 1er Janvier 2024 au 31 Décembre 2024) 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées conformément aux dispositions des articles 56 et 
suivants de la loi n° 17-95 relative aux sociétés anonymes telle qu'elle a été modifiée et complétée 
par la loi n° 20-05. 

Il nous appartient de vous présenter les caractéristiques et les modalités essentielles des 
conventions dont nous avons été avisées par le Président du Conseil ou que nous aurions 
découvertes à l'occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé, ni à rechercher l'existence d'autres conventions. Il vous appartient, selon la loi ci­
dessus, de vous prononcer sur leur approbation. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard des normes 
de la profession au Maroc. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations 
qui nous ont été communiquées avec les documents de base dont elles sont issues. 

1- Conventions conclues au cours de l'exercice 2024: 

1.1 Contrats de bail conclus entre la société BALIMA SA et la société Balima Résidences SARLAU 
(Conseil d'Administration du 13/02/2019) : 

Nature et objet de la Convention : La Société Immobilière Balima a loué à sa filiale, Balima 
Résidences, durant l'exercice 2024, 2 nouveaux appartements ainsi que des places de parkings 
dont les montants des loyers annuels ont représenté 100 400,00 dirhams. 

Personnes concernées : Yann Lechartier 
Montants comptabilisés loyer Balima Résidences : 
o Montant comptabilisé en produits : 100 400,00 Dirhams 
o Montant comptabilisé au débit des créances : 100 400,00 Dirhams 
o Montants perçus : 100 400,00 Dirhams 



o Solde au 31/12/2024 : 0,00 Dirhams 

1.2 Contrats de bail conclus entre la société BALIMA SA et la société Hôtelière Balima Rabat SASU 
(Conseil d'Administration du 06/12/2024) : 

Nature et objet de la Convention : La Société Immobilière Balima a loué à sa filiale, société 
Hôtelière Balima Rabat SASU, durant l'exercice 2024, un local dont les montants des loyers 
annuels ont représenté 5 500,00 dirhams. 

Personnes concernées : Jacqueline Mathias 
Montants comptabilisés loyer société Hôtelière Balima Rabat : 

o Montant comptabilisé en produits : 5 500,00 Dirhams 
o Montant comptabilisé au débit des créances : 5 500,00 Dirhams 
o Montants perçus : 4 400,00 Dirhams 
o Solde au 31/12/2024 : 1 100,00 Dirhams 

1.3 Convention conclue entre la société BALIMA SA et la société Hôtelière Balima Rabat SASU 
(Conseil d'Administration du 06/12/2024) : 

Nature et objet de la convention : Le capital social de la société Hôtelière Balima Rabat SASU 
n'étant libéré qu'à hauteur de 25%, la Société Immobilière Balima consentira une avance en 

compte courant non rémunéré pour lui permettre, en fonction des besoins, le financement de ses 
investissements. 

Le montant de l'avance en compte courant d'associé est de 6 774 973,81 Dirhams (Six Million 
Sept cent Soixante Quatorze mille Neuf cent soixante Treize dirhams et Quatre-vingt et un 
centimes). 

Les fonds sont débloqués en fonction des besoins de la filiale. 

Personnes concernées : Jacqueline Mathias 
Montants comptabilisés intérêts société Hôtelière Balima Rabat : 

o Montant comptabilisé en produits 0,00 Dirhams 
o Montant comptabilisé au débit des créances : 0,00 Dirhams 
o Montants perçus : 0,00 Dirhams 
o Solde au 31/12/2024 : 0,00 Dirhams 

2 - Conventions conclues au cours des exercices antérieurs et dont l'exécution s'est 
poursuivie durant l'exercice: 

2.1 Convention conclue le 10/07 /2013 entre la société BALIMA SA et la société JR Vanlec 
(Convention autorisée par le Conseil d'Administration du 24/06/2013) : 

Nature et objet de la convention : La convention a pour objet de déterminer les conditions et 
modalités, selon lesquelles la Société Immobilière Balima consentira une avance en compte 
courant à sa filiale JR VANLEC, pour lui permettre, en fonction des besoins, le financement de ses 
investissements. 

Le montant de l'avance en compte courant d'associé est de 3 228 560,40 Dirhams (Trois Million 
Deux cent Vingt Huit mille cinq cent soixante dirhams et quarante centimes). 



Les fonds sont débloqués en fonction des besoins de la filiale. 

Au courant de l'exercice 2024, la Société immobilière Balima a enregistré dans ses comptes au 

t itre des intérêts un montant hors taxe de 273 137,06 Dirhams (Deux Cent Soixante Treize mille 
cent Trente Sept dirhams et Six centimes). 

Personnes concernées : Louis-Bernard Lechartier 

Montants comptabilisés intérêts JR vanlec : 

o Montant comptabilisé en produits 273 137,06 Dirhams 

o Montant comptabilisé au débit des créances : 300 450,77 Dirhams 
o Montants perçus : 0,00 Dirhams 

o Solde au 31/12/2024 : 2 850 827,16 Dirhams 

2.2 Contrats de bail conclus entre la société BALIMA SA et la société Balima Résidences (Contrats 
autorisés par le Conseil d'Administration du 13/02/2019) : 

Nature et objet de la convention : La Société Immobilière Balima loue à sa filiale 33 appartements 
dont le montant des loyers annuels a représenté 1 898 900 dirhams. 

Personnes concernées : Yann Lechartier 
Montants comptabilisés loyer Balima Résidences : 

o Montant comptabilisé en produits : 2 138 040,00 Dirhams 
o Montant comptabilisé au débit des créances : 2 138 040,00 Dirhams 
o Montants perçus : 2 138 040,00 Dirhams 
o Solde au 31/12/2024 : 0,00 Dirhams 

Fait à Casablanca, le 23 Avril 2025 

LES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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ETAT DES HONORAIRES VERSES AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES 
EXERCICE 2024 

 

FIGEC EURODEFI 
Total 2024 

Montant/ Année Pourcentage / Année Montant/ Année 
Pourcentage / 

Année 

2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 
 

Commissariat aux 
comptes, certification, 
examen des comptes 

individuels et 
consolidés 

         

Emetteur 325 400 216 000 100% 100% 250 800 90 000 100% 100% 576 200 

Filiales          

Autres diligences et 
prestations 

directement liées à la 
mission du 

Commissaire aux 
comptes 

         

Emetteur          

Filiales          

Sous-total 325 400 216 000 100% 100% 250 800 90 000 100% 100% 576 200 

Autres prestations 
rendues 

         

Autres          

Sous-total          

Total général 325 400 216 000 100% 100% 250 800 90 000 100% 100% 576 200 
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LISTE DES COMMUNIQUES DE PRESSE EN 2024 

 

Février 29, 2024 : Indicateurs d'activité du Quatrième Trimestre 2023 

http://balima.com/wp-content/uploads/2024/02/Indicateurs-dactivite-du-quatrieme-trimestre-

2023.pdf 

 

Février 29, 2024 : Profit Warning 

http://balima.com/wp-content/uploads/2024/02/Profit-Warning.pdf 

 

Mars 29, 2024 : Communiqué Financier Relatif aux Résultats de l’exercice 2023 

http://balima.com/wp-content/uploads/2024/03/Communique-Financiere-Relatif-aux-

Resultats-de-Lexercice-2023.pdf 

 

Avril 30, 2024 : Communiqué Financier Relatif aux Résultats de l'exercice 2023 

http://balima.com/wp-content/uploads/2024/04/Communique-Financiere-Relatif-aux-

Resultats-de-Lexercice-2023.pdf 

 

Avril 30, 2024 : Rapport Financier Exercice 2023 

http://balima.com/wp-content/uploads/2024/04/Rapport-Financiere-Exercice-2023.pdf 

 

Mai 23, 2024 : Avis de convocation à l'Assemblée Générale du 24 juin 2024 

http://balima.com/wp-content/uploads/2024/05/Avis-de-convocation-a-lAssemblee-Generale-

du-24-juin-2024.pdf 

 

Mai 23, 2024 : Formulaire de vote par correspondance AGO du 24 juin 2024 

http://balima.com/wp-content/uploads/2024/05/Formulaire-de-vote-par-correspondance-

AGO-24-juin-2024.pdf 

 

Mai 23, 2024 : Pouvoir AGO du 24 juin 2024 

http://balima.com/wp-content/uploads/2024/05/Pouvoir-AGO-24-Juin-2024.pdf 
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http://balima.com/wp-content/uploads/2024/02/Indicateurs-dactivite-du-quatrieme-trimestre-2023.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2024/02/Indicateurs-dactivite-du-quatrieme-trimestre-2023.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2023/03/Communique-Financier-Relatif-aux-Resultats-de-lexercice-2022-.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2024/03/Communique-Financiere-Relatif-aux-Resultats-de-Lexercice-2023.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2024/03/Communique-Financiere-Relatif-aux-Resultats-de-Lexercice-2023.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2023/04/Communique-Financier-Relatif-aux-Resultats-de-lexercice-2022.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2024/04/Communique-Financiere-Relatif-aux-Resultats-de-Lexercice-2023.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2024/04/Communique-Financiere-Relatif-aux-Resultats-de-Lexercice-2023.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2023/04/Rapport-Financier-Exercice-2022.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2024/04/Rapport-Financiere-Exercice-2023.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2023/05/Avis-de-convocation-a-lAssemblee-Generale-du-20-juin-2023.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2024/05/Avis-de-convocation-a-lAssemblee-Generale-du-24-juin-2024.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2024/05/Avis-de-convocation-a-lAssemblee-Generale-du-24-juin-2024.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2023/05/Avis-de-convocation-a-lAssemblee-Generale-du-20-juin-2023.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2023/05/Pouvoir-AGO.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2024/05/Pouvoir-AGO-24-Juin-2024.pdf


  

 
  

 

 

 

 

 

 

Juin 26, 2024 : Communiqué Balima Post AGO 2024 

http://balima.com/wp-content/uploads/2024/06/Communique-Balima-Post-AGEO-2024.pdf 

 

Juillet 31, 2024 : Détail du vote AGO du 24 Juin 2024 

http://balima.com/wp-content/uploads/2024/07/Detail-du-vote-AGO-du-24-Juin-2024.pdf 

 

Août 31, 2024 : Indicateurs d'activité du deuxième trimestre 2024 

http://balima.com/wp-content/uploads/2024/08/Indicateurs-dactivite-du-deuxieme-trimestre-

2024.pdf 

 

Septembre 30, 2024 : Communication financière des comptes arrêtes au 30 juin 2024 

http://balima.com/wp-content/uploads/2024/09/Communication-financiere-des-comptes-

arretes-au-30-Juin-2024.pdf 

 

Septembre 30, 2024 : Rapport financier au 30 juin 2024 

http://balima.com/wp-content/uploads/2024/09/Rapport-financier-semestriel-au-30-juin-

2024.pdf 

 

Novembre 30, 2024 : Indicateurs d'activité du Troisième Trimestre 2024 

http://balima.com/wp-content/uploads/2024/11/Indicateurs-dactivite-du-Troisieme-Trimestre-

2024-1.pdf  
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http://balima.com/wp-content/uploads/2024/09/Rapport-financier-semestriel-au-30-juin-2024.pdf
http://balima.com/wp-content/uploads/2024/11/Indicateurs-dactivite-du-Troisieme-Trimestre-2024-1.pdf
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